
 

Schweizerischer Verband für Pferdesport 
Fédération Suisse des Sports Equestres 
Federazione Svizzera Sport Equestri 
Swiss Equestrian Federation 

Papiermühlestrasse 40 H 
Box 726, CH-3000 Bern 22 
Tel. 031 335 43 43 
Fax 031 335 43 58 
info@fnch.ch 

 

 

Règlement «Swiss Juniors Cup» 
 
1. Objectif de la mise sur pied d’une Coupe Juniors 
 
Les associations régionales (OKV, ZKV, FER, PNW) et la FSSE en accord avec la «Promotion 
Relève» organisent pour une durée indéterminée au niveau suisse, une compétition de dressa-
ge de sélection annuelle pour les Juniors de catégorie FB-L-M. L’objectif de la coupe est d’offrir 
à de jeunes talents, plus de possibilités de départ et de trouver ainsi pour notre relève de nou-
veaux talents et de les aider ensuite sur la voie menant au cadre Juniors. 
 
 
2. Droit de participation 
 
Ont le droit de participer à la Coupe toutes les cavalières et tous les cavaliers en possession  du 
brevet ou de la licence R/N jusqu’à l’âge de 18 ans révolus, membres d’une société affiliée à 
une association régionale. Le cheval doit être inscrit au registre de la FSSE. Si une cavalière ou 
un cavalier monte différents chevaux, tous les chevaux sont pris en compte dans l’évaluation 
annuelle. Les membres du cadre Juniors ne sont pas autorisés à participer à la Coupe avec leur 
cheval de tête, sauf si l’intégration au cadre a eu lieu durant l’année courante. 
 
 
3. Epreuves qualificatives 
 
Les associations régionales et la FSSE désignent des places qualificatives réparties dans toute 
la Suisse. Celles-ci seront publiées dans le Bulletin de la FSSE, la presse spécialisée ainsi que 
sur le site Internet de la FSSE. Les épreuves comptant pour la Coupe seront indiquées comme 
telles dans les avant-programmes et comptent comme épreuves spéciales. Le classement se 
fait selon un calcul au pourcentage. 
 
 
4. Programmes de dressage possibles 
 
Les concurrents choisissent 2 programmes de FB02 à M29 (exceptés sont les programmes sur 
carrés de 20x40m), correspondant au degré de formation du cheval et du cavalier, et les indi-
quent à l’organisateur lors de l’inscription dans la rubrique « remarques ».Les participants ont la 
possibilité de présenter deux fois le même programme, mais n’osent pas diminuer le degré de 
difficulté pour la deuxième épreuve. 
Par définition, il est impossible de s’inscrire que pour une des deux épreuves. 
 
 
5. Sélection 
 
La « Swiss Juniors Cup » peut être utilisée en tant que manifestation de sélection par 
les associations régionales ainsi que par la discipline Dressage FSSE, pour la sélection 
des membres du cadre national ou régional. Les pourcentages atteints sont retenus 
pour la nomination de cadre du cadre national Juniors. 
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6. Résultats de qualification 
 
Par épreuve de qualification, compte la moyenne comme résultat de qualification pour chaque 
place de sélection respective; cette moyenne est calculée en additionnant les pour-cent obtenus 
des deux épreuves. Les deux meilleurs résultats de qualification (résultat de deux places de sé-
lection) comptent pour la liste de résultat intermédiaire. La liste de résultat intermédiaire est ac-
tualisée régulièrement et publiée dans le Bulletin, sur le site de la FSSE, ainsi que dans la pres-
se spécialisée. 
 
7. Finale 
 
La finale de la Coupe pour l’année en cours à lieu chaque année en automne. L’endroit où se 
déroule la finale est désigné par les associations et la FSSE. 
Sont qualifiées pour la finale les 15 meilleures paires, selon la liste de résultat intermédiaire 
après la dernière épreuve de qualification. Pour la qualification finale, 2 résultats de qualification 
sont nécessaires au minimum (les deux meilleurs résultats de deux places de sélection). La 
qualification pour la finale n’est possible que comme paire. Si une paire ne peut pas participer à 
la finale (cavalière/cavalier et cheval), la paire qui vient ensuite est qualifiée automatiquement 
pour la finale. 
La même cavalière ou le même cavalier peut monter plusieurs chevaux lors de la finale, mais 
seule la meilleure paire est classée.  
Les programmes choisis à la finale ne doivent pas être inférieurs à ceux classés lors des quali-
fications. 
 
8. Classement final 
 
Lors de la finale, les pour-cent obtenus dans les deux épreuves sont additionnés et la moyenne 
constitue le résultat final. En cas d’égalité au niveau du résultat final, le meilleur classement de 
la 2ème épreuve sera déterminant. 
Les résultats des épreuves qualificatives ou du classement intermédiaire ne sont pas pris en 
compte pour le classement final. 
 
9. Finance d’inscription et prix 
 
La finance d’inscription par épreuve est de  Frs. 45.-- 
Prix, plaques et flots (facultatif), selon règlement FSSE pour la catégorie L. 
 
10. Finalités  
 
La Coupe porte le nom de "SWISS JUNIORS CUP". Les publications, ainsi que les avant-
programmes, les classements intermédiaires et les articles porteront dans la mesure du possi-
ble le logo de la Coupe, comme par exemple dans la presse spécialisée, ainsi que sur le site In-
ternet de la FSSE. 
 

 
 

Les responsables dressage des associations régionales en accord avec la FSSE gèrent la Cou-
pe et prennent la responsabilité des contacts entre les organisateurs et les cavalières et cava-
liers. 
 
Ce règlement a été approuvé par les associations régionales et la FSSE en février 2009. 
(Mis à jour en janvier 2012) 


